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Document d’informations clés

Objectif 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document 
à caractère commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à 
comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider 
à le comparer à d’autres produits.  

Produit Nom  : NOTAVIE
Initiateur  : UNOFI-Assurances

Site internet : www.unofi.fr
Appelez le 01.44.09.38.70 pour de plus amples informations

Autorité compétente : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)
Date de production du document : 1er janvier 2018

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre. 

En quoi consiste ce produit ?

Type : Contrat individuel d’assurance sur la vie libellé en unités de compte

Objectifs : NOTAVIE est un contrat d’assurance sur la vie prévoyant le paiement d’une prestation au(x) bénéficiaire(s)
désigné(s) en cas de décès de l’assuré et le paiement d’une prestation à l’assuré s’il est en vie au terme du contrat. Les
sommes investies sont réparties sur les supports choisis qui peuvent être représentatifs de classes d’actifs de type 
obligations souveraines et/ou commerciales, immobiliers, actions et autres valeurs mobilières émises par des organismes
situés ou opérant sur une ou plusieurs des principales zones économiques (Europe, Asie-Pacifique, Etats-Unis, Amériques,
pays émergents) et traitées sur des marchés réglementés français et étrangers.

Les performances du produit dépendent des supports retenus par l’investisseur, de leurs caractéristiques intrinsèques, de 
leurs poids respectifs et du comportement de l’investisseur face au risque de perte en capital.

Investisseurs de détail visés : personnes physiques majeures âgées d’au plus 75 ans. Le profil d’investisseur
varie en fonction des supports d’investissement sélectionnés. L’investisseur doit consulter l’ensemble des documents
d’informations clés relatifs aux supports qu’il est autorisé à retenir pour en apprécier les univers d’investissement, les
risques attachés et évaluer s’il est en mesure d’accepter le risque de perte en capital correspondant. Ces documents sont 
consultables et téléchargeables en sélectionnant le produit sur la page « Gamme des solutions » du site www.unofi.fr.

Assurances – avantages et coût : le contrat comporte une assurance facultative en cas de décès de l’assuré qui,
si elle est souscrite, garantit le versement d’un capital minimum en cas de survenance de cet événement. Quel que soit
le nombre de produit souscrit, le montant de ce capital ne peut excéder ni le cumul des primes versées avant le 75ème

anniversaire de l’assuré le plus âgé et non rachetées au jour du paiement ni le cumul des valeurs de rachat majoré de 
250 000 € par événement assuré. Le montant de ces prestations figure dans la rubrique « Quels sont les risques et 
qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? »
Durée de vie : Douze (12) ans prorogeables d’année en année pour une durée d’un (1) an. L’initiateur a la faculté 
d’adapter le produit aux conditions en vigueur sur le marché à l’époque de la prorogation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

1 2 3 4 5 6 7 

Risque le plus faible Risque le plus élevé

   L’indicateur synthétique de risque (ISR) part de l’hypothèse que vous conservez le produit pendant
huit (8) ans.

Cet indicateur permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce
produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Compte tenu de la nature du produit, la valeur de cet indicateur peut prendre toutes les valeurs allant de 1 à 6.

Les supports sont exposés aux risques de crédit et de défaut des émetteurs des titres détenus ainsi que, le cas échéant,
au risque de fluctuations des marchés immobilier, d’actions et/ou de taux d’intérêt. Certains supports peuvent également
être exposés, marginalement ou non, à un risque de change vis-à-vis de diverses monnaies.  

Le risque attaché au produit dépend des supports d’investissement sélectionnés et de leurs poids respectifs.
Certains peuvent procurer un rendement annuel plus au moins régulier. Le rendement potentiel d’autres est
supérieur mais a un caractère fondamentalement irrégulier et incertain générateur d’un risque de perte en capital
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Le produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre
investissement

Des frais de sortie sont applicables à certains supports en cas de sortie précoce

Scénarios de performance 

Que se passe-t-il si UNOFI-Assurances n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Que va me coûter cet investissement ?

Coûts au fil du temps
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Composition des coûts
Le tableau ci-dessous indique: 

la fourchette d'incidence annuelle des différents types de coûts sur le rendement que vous pourriez obtenir de 
votre investissement à la fin de la période d'investissement recommandée ; 
la signification des différentes catégories de coûts.

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Période de détention recommandée : au moins huit (8) ans. 
Le contrat doit être considéré comme un investissement à long terme dans une optique de diversification du 
patrimoine.  

La durée de détention recommandée du produit dépend notamment de votre situation patrimoniale, de votre attitude vis-
à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur, des caractéristiques et options d'investissement choisies au sein de ce
produit.  

Vous pouvez renoncer, sans frais, à votre contrat pendant 30 jours calendaires révolus à compter du moment où vous êtes
informé que le contrat est conclu.

Le rachat total ou partiel est possible à tout moment sur simple demande accompagnée des pièces requises mais
peut entraîner l’application de frais de sortie et la perte de tout ou partie de la performance attachée au support
libellé en euro au titre de l’exercice au cours duquel il est opéré.

Comment puis-je formuler une réclamation? 

En cas de désaccord du client sur l’exécution des opérations liées au produit, celui-ci est invité à se rapprocher de son 
interlocuteur habituel à la direction régionale d’UNOFI. S’il n’obtient pas satisfaction, il peut adresser une réclamation  par
courriel à l’adresse : unofi@unofi.fr ou par courrier postal à : UNOFI – Service clients, 30 boulevard Brune – CS
30303 – 19113 Brive Cedex. 
Le courrier précise obligatoirement en objet qu’il s’agit d’une réclamation et le produit concerné. Il rappelle
l’identité, les coordonnées postales et téléphoniques du réclamant et les références de son adhésion. Il expose
clairement l’objet et les éléments de la réclamation. Conformément aux recommandations de l’ACPR, UNOFI
s’engage à accuser réception de la demande dans un délai de dix (10) jours ouvrables et à répondre dans un délai
de deux mois à compter de la réception de la réclamation, sauf survenance de circonstances particulières dûment 
justifiées.

Autres informations pertinentes 

A l’occasion de la souscription du contrat, il vous sera remis la proposition d'assurance valant Note d'Information du produit. 
Une fois que le contrat conclu, il vous sera remis (i) un exemplaire des conditions particulières, (ii) des relevés de situation 
annuels, (iii) le cas échéant, pour toute opération effectuée sur le contrat, un avenant au contrat matérialisant les
modifications apportées par l’opération.  

Des frais supplémentaires, non pris en compte dans la section "Que va me coûter cet investissement ?" du présent
document peuvent s'appliquer en fonction des options que vous choisirez d'exercer tels que frais d'arbitrages ponctuels ou 
automatisés en cas de réorientation d'épargne. 

Le montant des coûts au fil du temps et l’incidence sur le rendement annuel du produit dépendent des
caractéristiques des supports retenus, notamment ceux comportant des frais de sortie et une durée de détention 
recommandée supérieure à celle du produit. Les valeurs indiquées sont des maxima.

La personne qui vous vend ce produit ou vous fournit des conseils à son sujet ne peut en aucun cas vous
demander de payer des coûts supplémentaires à raison d’une souscription.
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Objectif

Produit UNOVIE
UNOFI-Assurances

ww.unofi.fr
01.44.09.38.70
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 

1er janvier 2018

En quoi consiste ce produit ? 

Type

Objectifs

Investisseurs de détail visés

Durée de vie

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? 

Indicateur de risque

1 2 3 4 5 6 7 

L’indicateur synthétique de risque (ISR) part de l’hypothèse que vous conservez le support pendant 
une (1) année même si la durée du contrat dont il fait partie intégrante est supérieure.

la plus 
basse très faible

il est très peu probable

Il est également 
exposé, partiellement, à un risque de change vis-à-vis de diverses monnaies lié à la détention indirecte de titres 
à haut rendement et/ou émis par des organismes localisés dans des pays émergents.

Document d’informations clés spécifiques
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L’ISR ne tient pas compte du traitement fiscal du produit selon la situation patrimoniale et fiscale de l’investisseur ou des 
bénéficiaires de prestations.

Si nous ne sommes pas mesure de vous rembourser les sommes dues, vous pourriez perdre tout ou partie de votre 
investissement. Toutefois, vous bénéficierez peut-être d’un système de protection des consommateurs (voir la section 
« Que se passe-t-il si UNOFI-Assurances n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? »). L’indicateur présenté ci-
dessus ne tient pas compte de cette protection.

Scénarios de performance

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur un an, en fonction de différents scénarios, en 
supposant que vous investissiez 10 000 EUR. 

Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer 
avec les mêmes scénarios d'autres produits.

Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives aux 
variations de la valeur de cet investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez 
dépendra de l'évolution du marché et de la durée pendant laquelle vous conserverez le produit.

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes et ne tient 
pas compte du cas où nous ne pourrions pas vous payer.

Au-delà des indications portées ci-dessus, le contrat dans lequel ce support d’investissement est intégré peut 
comporter, à titre obligatoire ou optionnel, une garantie en cas de décès, dite « garantie plancher» qui ne
s’applique que dans les conditions prévues par ledit contrat. Le document d’informations clés du contrat concerné 
est consultable et téléchargeable en le sélectionnant sur la page « Gamme des solutions » du site www.unofi.fr, 
précise si une telle garantie existe et, dans ce cas, les conditions de son application ainsi que les modalités de 
détermination du capital garanti. 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du support d’investissement mais pas ceux liés au 
contrat dans lequel il est retenu ni ceux dus à votre conseiller ou distributeur. Ils ne tiennent pas compte de 
votre situation fiscale personnelle ni de celle du ou des bénéficiaire(s) du capital payable en cas de décès qui
peuvent également influer sur les montants que vous recevrez ou qu’il(s) recevra (ont).

Que se passe-t-il si UNOFI-Assurances n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 

Le mécanisme de protection de la clientèle en cas de faillite de l’initiateur est décrit dans le document 
d’informations clés du contrat. Ce document est consultable et téléchargeable en sélectionnant le contrat concerné 
sur la page « Gamme des solutions » du site www.unofi.fr.

Que va me coûter cet investissement  ? 

La réduction du rendement montre l'incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous pourriez 
obtenir de votre investissement. Les coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires.

Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour la période de détention recommandée. Ils 
incluent les pénalités de sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous investissiez 10 000 EUR. 
Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l'avenir.

Investissement 10 000 €

Scénarios en cas de survie 1 an
Scénario de tensions Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 892 €

Rendement annuel moyen -1,08%
Scénario défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 187 €

Rendement annuel moyen 1,87%
Scénario intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 189 €

Rendement annuel moyen 1,89%
Scénario favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 261 €

Rendement annuel moyen 2,61%

Durée de 
détention

 6



  

Coûts au fil du temps

Composition des coûts

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Période de détention recommandée : au moins un (1) an.

Comment puis-je formuler une réclamation?

courriel : unofi@unofi.fr courrier postal : UNOFI – Service clients, 30 boulevard Brune – CS 
30303 – 19113 Brive Cedex.

Autres informations pertinentes

Investissement de 10 000 €

Scénarios 
Si vous sortez 

après 1 an
Coûts totaux 140 €

Incidence sur le rendement
(réduction du rendement) par an

1,40%

Coûts d’entrée 0,00%
Incidence des coûts que vous payez lors de l’entrée dans votre
investissement. Ceci inclut les coûts de distribution de votre produit.

Coûts de sortie 0,00%
Incidence des coûts encourus lorsque vous sortez de votre
investissement à l'échéance.

Coûts de transaction 
de portefeuille

0,09%
Incidence des coûts encourus lorsque nous achetons ou vendons des
investissements sous-jacents au produit.

Autres coûts récurrents 1,31%
Incidence des coûts que nous prélevons chaque année pour gérer vos
investissements.

Commissions liées aux 
résultats

0,00%
Incidence des commissions liées aux résultats. Nous prélevons cette
commission sur votre investissement si le produit surpasse son indice
de référence.

Commissions 
d’intéressement

0,00% Incidence des commissions d’intéressement. 

Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an

Coûts ponctuels

Coûts récurrents

Coûts accessoires
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Objectif 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document 
à caractère commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à 
comprendre en quoi consiste ce support d’investissement et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, 
et de vous aider à le comparer à d’autres supports de même nature.  

Produit Nom  : UNOFIMMO
Initiateur  : UNOFI-Assurances

Site internet : www.unofi.fr
Appelez le 01.44.09.38.70 pour de plus amples informations

Autorité compétente : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)
Date de production du document : 1er janvier 2018

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre. 

En quoi consiste ce produit ?

Type : Support d’investissement libellé en parts de société civile immobilière (SCI) à capital variable

Objectifs : UNOFIMMO est un support d’investissement libellé en parts d’une société civile immobilière (SCI) à capital
variable susceptible d’être sélectionné au sein des contrats d’assurance sur la vie et de capitalisation gérés par l’initiateur.
Il a pour objectif de réaliser des investissements permettant prioritairement la valorisation régulière de son patrimoine dans
le temps. Les investissements sélectionnés sont localisés en France métropolitaine. Il s’agit d’immeubles à usage de 
bureaux, d’entrepôts et, éventuellement, de locaux d’activités, de commerces et de murs d'établissements spécialisés en 
relation avec le secteur de la santé ou de l'accueil des personnes âgées situés dans les grandes agglomérations françaises.
La société de gestion privilégie les acquisitions d’immeubles de bureaux en VEFA ou d’immeubles récents ou réhabilités.
Elle peut recourir à l'endettement pour financer ces acquisitions ou assumer des dettes dans une limite globale de 25% de 
la valeur de son actif net revalorisé au 31 décembre de l'année écoulée dans la limite de 20 M€.

Investisseurs de détail visés : ce support d’investissement s'adresse à des investisseurs recherchant prioritairement 
la revalorisation de leur épargne sur la durée de détention recommandée et ayant une expérience/connaissance leur
permettant d’appréhender les principales caractéristiques et les risques liés à la détention d’actifs immobiliers. Compte tenu 
de cet univers et de la différence pouvant exister entre la valeur de souscription et la valeur de rachat du produit, celui-ci
pourrait ne pas convenir aux investisseurs envisageant de retirer leur apport avant dix (10) ans ou l’arbitrer en
faveur d’autres supports pendant le même délai ou dont l’âge fait présumer une espérance de vie inférieure à cette
même durée.

Durée de vie : 99 ans prorogeables.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

1 2 3 4 5 6 7 

Risque le plus faible      Risque le plus élevé

L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit pendant dix (10)
ans même si la durée du contrat dont il fait partie intégrante est différente.  

Vous risquez de ne pas pouvoir vendre facilement votre produit, ou de devoir le vendre à un prix qui influera
sensiblement sur le montant que vous percevrez en retour.

L’ISR permet d'apprécier le niveau de risque de ce support d’investissement par rapport à d’autres. Il indique la probabilité 
que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de la part de l’initiateur
de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et
moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre faible et
moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable que la capacité de l’initiateur à vous
payer en soit affectée.

Les risques et la performance du produit sont notamment liés aux fluctuations de la situation économique, des marchés
immobiliers et de taux d’intérêt, aux caractéristiques et emplacements des immeubles et à l’endettement du produit qui
peut accentuer, positivement ou négativement, ses performances.

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre
investissement. Ce produit ne prévoit pas de garantie de rendement. 

Document d’informations clés spécifiques
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L’ISR ne tient pas compte des risques liés aux fluctuations futures de la concentration des actifs immobiliers, des taux d’intérêt 
des financements et du traitement fiscal du produit selon la situation patrimoniale et fiscale de l’investisseur et/ou du ou des 
bénéficiaire(s) des prestations payables.

Si nous ne sommes pas mesure de vous rembourser les sommes dues, vous pourriez perdre tout ou partie de votre 
investissement. Toutefois, vous bénéficierez peut-être d’un système de protection des consommateurs (voir la section « Que 
se passe-t-il si UNOFI-Assurances n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? »). L’indicateur présenté ci-dessus ne 
tient pas compte de cette protection.

Scénarios de performance

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur dix ans, en fonction de différents scénarios, en 
supposant que vous investissiez 10 000 EUR. 

Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer 
avec les mêmes scénarios d'autres produits.

Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives aux 
variations de la valeur de cet investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez 
dépendra de l'évolution du marché et de la durée pendant laquelle vous conserverez le produit.

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes et ne tient pas 
compte du cas où l'initiateur ne pourrait pas vous payer.

Au-delà des indications portées ci-dessus, le contrat dans lequel ce support d’investissement est intégré peut 
comporter, à titre obligatoire ou optionnel, une garantie en cas de décès, dite « garantie plancher» qui ne s’applique 
que dans les conditions prévues par ledit contrat. Le document d’informations clés du contrat concerné est 
consultable et téléchargeable en le sélectionnant sur la page « Gamme des solutions » du site www.unofi.fr. Il 
précise si une telle garantie existe et, dans ce cas, les conditions de son application ainsi que les modalités de 
détermination du capital garanti. 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du support d’investissement mais pas ceux liés au contrat 
dans lequel il est retenu ni ceux dus à votre conseiller ou distributeur. Ils ne tiennent pas compte de votre 
situation fiscale personnelle ni de celle, éventuellement, du ou des bénéficiaire(s) du capital payable en cas de décès 
qui peuvent également influer sur les montants que vous recevrez ou qu’il(s) recevra (ont).

Que se passe-t-il si UNOFI-Assurances n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 

Le mécanisme de protection de la clientèle en cas de faillite de l’initiateur est décrit dans le document 
d’informations clés du contrat. Ce document est consultable et téléchargeable en sélectionnant le contrat concerné 
sur la page « Gamme des solutions » du site www.unofi.fr.

Que va me coûter cet investissement  ? 

La réduction du rendement montre l'incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous pourriez obtenir 
de votre investissement. Les coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires.
Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour trois périodes de détention différentes. Ils 
incluent les pénalités de sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous investissiez 10 000 EUR. 
Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l'avenir.

Investissement 10 000 €
Périodes de détention

Scénarios en cas de survie 1 an 5 ans �
Scénario de tensions Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 848 € 8 472 € 8 283 €

Rendement annuel moyen -11,5% -3,3% -1,9%
Scénario défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 350 € 10 235 € 12 110 €

Rendement annuel moyen -6,5% 0,5% 1,9%
Scénario intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 568 € 10 846 € 13 173 €

Rendement annuel moyen -4,3% 1,6% 2,8%
Scénario favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 887 € 11 607 € 14 470 €

Rendement annuel moyen -1,1% 3,0% 3,8%

 0



Coûts au fil du temps

Composition des coûts

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Période de détention recommandée : au moins dix (10) ans. 
Il comporte des frais de sortie dont le taux

est dégressif sur 10 ans.

Comment puis-je formuler une réclamation? 

courriel : unofi@unofi.fr  courrier postal : UNOFI – Service clients, 30 boulevard Brune – CS
30303 – 19113 Brive Cedex.

Autres informations pertinentes 
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. 
Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. 
Les informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à 
comprendre en quoi consiste un investissement dans cet OPCVM et quels risques y sont associés. Il vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

UNOFI-INTERNATIONAL 
ISIN FR0000434797 

Société de gestion : UNOFI GESTION D’ACTIFS 

Objectifs et politique d'investissement 
L'objectif est de rechercher la meilleure performance par une 
gestion diversifiée (actions et obligations), sur un horizon 
d'investissement moyen terme (supérieur à 2 ans), avec une 
dominante actions des pays de la zone euro et internationaux. 

La gestion du FCP ne saurait être liée à un indicateur de référence 
qui pourrait induire une mauvaise compréhension de la part de 
l'investisseur. Cependant, celui-ci pourra se référer à l'indice MSCI 
WORLD INDEX converti en euros pour qualifier la performance du 
FCP et son profil de risque. Cet indice, représentatif de la 
performance des marchés d'actions de 24 pays développés, est 
calculé en USD par Morgan Stanley Capital International Inc., 
dividendes non réinvestis. 

La stratégie du gérant est d'être exposé en  permanence aux 
marchés des actions internationales (y compris pays émergents 
dans la limite de 10 %), en direct, ou au travers d'OPCVM de tous 
styles de gestion entre 50 % et 100 % de l'actif. L'allocation d'actifs 
repose sur la sélection de façon discrétionnaire de valeurs, 
d'OPCVM, sans contrainte géographique et de répartition sectorielle 
et capitalistique (grandes, moyennes, petites capitalisations). 

Le FCP investira plus de 50 % de son actif net en OPCVM français 
coordonnés ou non et/ou européens coordonnés. 
En fonction des anticipations, le FCP pourra investir de 50 % à 
100 % maximum de son actif, directement, ou au travers d'autres 
OPCVM, en titres de créances et instruments du marché monétaire. 

Les instruments dérivés pourront être utilisés, dans le cadre de la 
gestion de l'exposition du portefeuille aux marchés de référence 
concernant le risque lié aux actions, le risque de taux, le risque de 
change. 

Pour la gestion de sa trésorerie, le FCP pourra avoir recours aux 
techniques de cessions et d'acquisitions temporaires de titres dans 
la limite d'un engagement maximum d'une fois l'actif net. 
Le fonds pourra être exposé globalement à  'ensemble des marchés 
internationaux actions et taux à hauteur maximum de 150 % de 
l'actif. 

Le FCP est un OPCVM de capitalisation, c'est-à-dire que les revenus 
nets sont intégralement réinvestis. 

Ce FCP pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de 
retirer leur apport avant 5 ans. 

Les instructions de souscription et de rachat sont centralisées 
chaque jour ouvré, à l'exception des jours fériés légaux ou de 
fermeture de la Bourse de Paris, au plus tard à 11h00 pour être 
exécutées sur la prochaine valeur liquidative calculée suivant les 
cours de clôture de bourse du jour même (centralisation à cours 
inconnu). 

Profil de risque et de rendement 

Le niveau de risque de ce FCP reflète son exposition aux risques liés 
aux marchés des actions internationales. 

La catégorie de risque la plus faible ne signifie pas "sans risque". 
La catégorie de risque associée à ce FCP n'est pas garantie et pourra 
évoluer dans le temps. 

L'attention de l'investisseur est attirée sur le fait que cet indicateur 
de risque est basé sur la volatilité historique du FCP et que les 
données utilisées pourraient ne pas constituer une indication fiable 
du profil de risque futur. 

Les risques importants pour l'OPCVM non pris en compte dans 
l'indicateur sont : 

Risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion 
discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des marchés 
obligataires. Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout 
moment sur les marchés les plus performants, et par conséquent la 
performance du FCP peut ne pas être conforme aux objectifs. 

La survenance de l'un de ces risques peut avoir un impact négatif 
sur la valeur liquidative du portefeuille. 
Pour plus de précisions sur les risques liés à ce FCP, l'investisseur 
peut se reporter au prospectus du FCP. 

A risque plus faible,            A risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible    rendement potentiellement plus élevé 
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Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation de l'OPCVM y compris les coûts de commercialisation et de distribution 
des parts. Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 
Pour plus d'informations sur les frais, l'investisseur peut se référer au paragraphe "frais et commissions" du prospectus de ce FCP, disponible 
sur le site internet de l'Union notariale financière www.unofi.fr ou sur simple demande auprès de la société de gestion. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après votre investissement 
Frais d'entrée 0,80 % 
Frais de sortie Néant 

Frais prélevés par l'OPCVM sur une année 
Frais courants 3,06 % 
Frais prélevés par l'OPCVM dans certaines circonstances 
Commission de performance Néant 

Les frais courants ne comprennent pas : 
- les commissions de surperformance ; 
- les frais d'intermédiation, excepté dans le cas de frais d'entrée 
et/ou de sortie payés par l'OPCVM lorsqu'il achète ou vend des parts 
d'un autre véhicule de gestion collective.

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur le 
capital avant que celui-ci ne soit investi (entrée) ou ne soit 
remboursé (sortie). Dans certains cas, l'investisseur peut payer 
moins. 

L'investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le 
montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 

Les frais courants sont fondés sur les coûts du dernier exercice 
précédent, clos en septembre 2016. 
Ce pourcentage peut varier d'un exercice à l'autre. 

Performances passées 
Les performances annuelles présentées dans ce graphique sont 
calculées en euros revenus nets réinvestis et après déduction de 
tous les frais et commissions prélevés par le FCP. 

Date d'agrément du FCP : 6 septembre 1990 
Date de création du FCP : 5 octobre 1990 

Les performances passées ne préjugent pas des performances 
futures. Les performances ne sont pas constantes dans le temps. 

Informations pratiques 
Dépositaire et conservateur : CACEIS BANK France 
Centralisateur : UNOFI-GESTION D’ACTIFS 

Ce FCP est à vocation générale ; les parts sont tous souscripteurs et 
peuvent être utilisées comme unité de compte de contrats 
d'assurance-vie ou de capitalisation. Ce FCP propose d'autres 
catégories ou classes de parts pour d'autres catégories 
d'investisseurs définies dans son prospectus. 

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès de 
la direction administrative de la société de gestion ou auprès d'une 
direction régionale d'Unofi-Patrimoine. 
Elle peut également être consultée sur le site internet de l'Union 
notariale financière : www.unofi.fr. 

Le prospectus et les derniers documents d'informations 
périodiques réglementaires, ainsi que toutes autres informations 
sont disponibles gratuitement auprès de la société de gestion. 
Le prospectus est disponible sur le site internet de l'Union notariale 
financière : www.unofi.fr. 

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont 
disponibles sur le site internet : www.unofi.fr. Cette politique décrit 
notamment les modalités de calcul des rémunérations et avantages 
de certaines catégories de salariés et les organes responsables de 
leur attribution. 

Ces documents  peuvent également être adressés gratuitement par 
courrier dans un délai d'une semaine sur simple demande écrite 
auprès de la direction administrative de la société de gestion à 
l'adresse postale ou électronique mentionnée ci-contre. 

Selon le régime et la résidence fiscale de l'investisseur, les plus-
values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FCP 
peuvent être soumis à taxation. Il est conseillé de se renseigner à ce 
sujet auprès du distributeur du FCP ou d'un conseiller financier ou 
fiscal professionnel. 

La responsabilité d’UNOFI-GESTION D’ACTIFS ne peut être engagée 
que sur la base de déclarations contenues dans le présent document 
qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les 
parties correspondantes du prospectus de l'OPCVM. 

Cet OPCVM est agréé en France et réglementé par l'Autorité des 
Marchés Financiers (AMF). UNOFI-GESTION D’ACTIFS est agréée en 
France et réglementée par l'AMF sous le n° GP-14000023. 

Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et 
à jour au 1er janvier 2018. 

UNOFI-GESTION D’ACTIFS, Société anonyme à conseil d’adminis-
tration, au capital de 1 000 572 euros, immatriculée au RCS de Paris 
sous le n° B 347 710 824 
Siège social : 7-7 bis, rue Galvani - 75017 Paris 
Direction administrative : 30, boulevard Brune - CS 30303 - 19113 
Brive Cedex - Téléphone : 05 55 17 43 00 
E-mail : unofi@unofi.fr. 
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Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseur s de cet OPCVM.
Il ne s'agit pas d'un document pr omotionnel.
Les informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin d e
vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans cet OPCVM et quels r isques y sont
associés. Il vous est conseillé de le lir e pour décider en connaissance de cause d'investir ou non.

UNOFI-PACIFIQUE
ISIN FR0007078217

Société de gestion : UNOFI-GESTION D’ACTIFS

Objectifs et polit ique d 'investissement
Classification de l'Autorité des Marchés Financiers : Actions
internationales.

L'objectif de gestion est d'obtenir une performance proche de
l'indice MSCI Asie-Pacifique, hors Japon (MSCI FAR EAST EX
JAPAN conver ti en euros).
Cet indice, établi par Morgan Stanley Capital International Inc,
calculé en USD, dividendes non réinvestis, est représentatif des
marchés actions de Asie -Zone Pacifique, hors Japon.
Les différents pays sur lesquels le FCP investit sont
principalement la Chine, la Corée du Sud, Hong-Kong,
l'Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour, Taiwan, la
Thaïlande.

La stratégie du gérant est d'être exposé en permanence aux
marchés des actions internationales, et plus précisément sur la
zone Asie-Pacifique hors Japon en direct, ou au travers d'OPCVM
de tous styles de gestion, entre 60 % et 100 % de l'actif.

Le FCP investira plus de 50 % de son actif net en OPCVMfrançais
coordonnés ou non et/ ou européens coordonnés.
La stratégie d'investissement repose sur la sélection de façon
discrétionnaire de valeurs, d'OPCVM, correspondant à l'univers
de l'indicateur de référence.

En fonction des anticipations, le FCP pourra investir jusqu'à

40 % maximum de son actif, directement ou au travers d'autres
OPCVM en titres de créances et instruments du marché
monétaire.

Les instruments dérivés pourront être utilisés, sans recherche
de surexposition, dans le cadre de la gestion. Ces derniers sont
utilisés à des fins d'exposition, de couverture ou d'arbitrage au
sein du portefeuille aux marchés de référence concernant le
risque lié aux actions, le risque de taux, le risque de change.

Pour la gestion de sa trésorerie, le FCP pourra avoir recours aux
techniques de cessions et d'acquisitions temporaires de titres
dans la limite d'un engagement maximum d'une fois l'actif net.

Le FCP est un OPCVM de capitalisation, c'est-à-dire que les
revenus nets sont intégralement réinvestis.

Ce FCP pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient
de retirer leur apport avant 5 ans.

Les instructions de souscription et de rachat sont centralisées
chaque jour ouvré, à l'exception des jours fériés légaux ou de
fermeture de la Bourse de Paris, au plus tard à 11h00 pour être
exécutées sur la prochaine valeur liquidative calculée suivant
les cours de clôture de bourse du jour même (centralisation à
cours inconnu).

Pr ofil de r isque et de r endement

Le niveau de risque de ce FCP reflète son exposition aux risques
liés aux marchés des actions de la zone Asie-Pacifique, hors
Japon.
La catégorie de risque la plus faible ne signifie pas « sans
risque ».
La catégorie de risque associée à ce FCP n'est pas garantie et
pourra évoluer dans le temps.
L'attention de l'investisseur est attirée sur le fait que cet
indicateur de risque est basé sur la volatilité historique du
FCP et que les données utilisées pourraient ne pas constituer
une indication fiable du profil de risque futur.

Les risques importants pour l'OPCVM non pris en compte dans
l'indicateur sont :

Risque lié à la gestion d iscr étionnair e : le style de gestion
discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des
marchés obligataires. Il existe un risque que le FCP ne soit pas
investi à tout moment sur les marchés plus performants, et par
conséquent la performance du FCP peut ne pas être conforme
aux objectifs.

La survenance de l'un de ces risques peut avoir un impact négatif
sur la valeur liquidative du portefeuille.
Pour plus de précisions sur les risques liés à ce FCP,
l'investisseur peut se reporter au prospectus du FCP.

Arisque plus faible, Arisque plus élevé

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé
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Fr ais
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation de l'OPCVM y compris les coûts de commercialisation et de
distribution des parts. Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements.
Pour plus d'informations sur les frais, l'investisseur peut se référer au paragraphe "fr ais et commissions" du prospectus de ce FCP,
disponible sur le site internet de l'Union notariale financière www.unofi.fr ou sur simple demande auprès de la société de gestion.

Frais ponctuels prélevés avant ou après votre investissement
Frais d'entrée 0,80 %
Frais de sortie Néant

Frais prélevés par l'OPCVM sur une année
Frais courants 2,25 %
Frais prélevés par l'OPCVM dans certaines circonstances
Commission de performance Néant

Les frais courants ne comprennent pas :
- les commissions de surperformance ;
- les frais d'intermédiation, excepté dans le cas de frais

d'entrée et/ ou de sortie payés par l'OPCVM lorsqu'il
achète ou vend des parts d'un autre véhicule de gestion
collective.

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé
sur le capital avant que celui-ci ne soit investi (entrée) ou ne soit
remboursé (sortie). Dans certains cas, l'investisseur peut payer
moins.

L'investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur
le montant effectif des frais d'entrée et de sortie.

Les fr ais courants sont fondés sur les coûts du dernier exercice
précédent, clos en décembre 2016.
Ce pourcentage peut varier d'un exercice à l'autre.

Per formances passées
Les performances annuelles présentées dans ce graphique sont
calculées en euros revenus nets réinvestis et après déduction de
tous les frais et commissions prélevés par le FCP.

Date d'agrément du FCP : 18 octobre 2002
Date de création du FCP : 15 novembre 2002

Les performances passées ne préjugent pas des performances
futures. Les performances ne sont pas constantes dans le temps.

In formations pr at iques
Dépositaire et conservateur : CACEIS BANK France
Centralisateur : UNOFI-GESTION D’ACTIFS

Ce FCP est à vocation générale ; les parts sont tous souscripteurs
et peuvent être utilisées comme unité de compte de contrats
d'assurance-vie ou de capitalisation. Ce FCP propose d'autres
catégories ou classes de parts pour d'autres catégories
d'investisseurs définies dans son prospectus.

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès
de la direction administrative de la société de gestion ou auprès
d'une direction régionale d'Unofi-Patrimoine.
Elle peut également être consultée sur le site internet de l'Union
notariale financière : www.unofi.fr.

Le prospectus et les derniers documents d'informations
périodiques réglementaires, ainsi que toutes autres
informations sont disponibles gratuitement auprès de la société
de gestion.
Le prospectus est disponible sur le site internet de l'Union
notariale financière : www.unofi.fr.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont
disponibles sur le site internet : www.unofi.fr. Cette politique
décrit notamment les modalités de calcul des rémunérations et
avantages de certaines catégories de salariés et les organes
responsables de leur attribution.

Ces documents peuvent également être adressés gratuitement
par courrier dans un délai d'une semaine sur simple demande
écrite auprès de la direction administrative de la société de
gestion à l'adresse postale ou électronique mentionnée ci-
contre.

Selon le régime et la résidence fiscale de l'investisseur, les plus-
values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FCP
peuvent être soumis à taxation. Il est conseillé de se renseigner
à ce sujet auprès du distributeur du FCP ou d'un conseiller
financier ou fiscal professionnel.

La responsabilité d’UNOFI-GESTION D’ACTIFS ne peut être
engagée que sur la base de déclarations contenues dans le
présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non
cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de
l'OPCVM.

Cet OPCVM est agréé en France et réglementé par l'Autorité des
Marchés Financiers (AMF). UNOFI-GESTION D’ACTIFS est
agréée en France et réglementée par l'AMF sous le n° GP-
14000023.

Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont
exactes et à jour au 1er avril 2017.

UNOFI-GESTION D’ACTIFS, Société anonyme à conseil
d’administration, au capital de 1 000 572 euros, immatriculée
au RCS de Paris sous le n° B 347 710 824
Siège social : 7-7 bis, rue Galvani - 75017 Paris
Direction administrative : 30, boulevard Brune - CS 30303 -
19113 Brive Cedex
Téléphone : 05 55 17 43 00
E-mail : unofi@unofi.fr.








